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ARTICLE 2
A lalinéa 2, supprimer les mots :

« ou fixe des conditions particuliéres a ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et Social propose de supprimer la mention « ou fixe des
conditions particuliéres a », présente dans cet alinéa, en ce qu’elle vient affaiblir la portée du
dispositif proposé. Cela pourrait conduire a des interprétations moins strictes de 1’article, et
permettre d’éviter la suspension d’une substance dangereuse.

171



